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SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE LA NOUVELLE-GUINEE 

Union des Republiques socialistes sovietiques : amendements au projet de· 
conclusions et recommandations du Comite de redaction (T/L.1099) 

1. A la fin de l'actuel paragraphe 7, ajouter le texte suivant : 

"Le Conseil note en outre que les pouvoirs de la Cbambre d1 assemblee sont 

extremement limites et que le pouvoir legislatif et executif dans le Territoire 

continue d1 ~tre exerce par l'Autorite administrante qui conserve le droit de veto 

sur toutes les decisions de la Chambre d'assemblee. 

Le Conseil propose a 11Autorite administrante de prendre d1 urgence des mesures 

pour transferer tousles pouvoirs legislatifs a la Chambre d'assemblee et de 

renoncer immediatement a. son droit de veto sur les decisions de la Charnbre". 

2. A la deuxieme phrase de l'actuel paragraphe 8, apres les mots "Il estime que" 

inserer le rnembre de phrase suivant : 

"etant donne que les pastes les plus importants du Territoire sont entre les 

mains de la Puissance administrante". 

3. Avant 11 actuel paragraphe 9, inserer le nouveau paragraphe suivant : 

"Le Conseil reaffirme sa recornmandation, adoptee a sa 3leme session de supprimer, 

en consultation avec la Chambre d'assemblee, les clauses des ordonnances electorales 

qui prevoient des sieges officiels et speciaux a 1.1 Assembl.ee". 

4. Dans la derniere phrase de l. 1 actuel paragraphe 12, remplacer le membre de -

phrase "a mesure qu1 ils acquierent de l'experience" par la phrase "afin de donner a 
la popul.ation la possibil.ite de regler elle-meme les questions d 1 interet local". 
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5. Apres la. premiere phrase de 1' actuel paragra.phe 13, inserer la phrase sui vante : 

"Ces Conseils doivent ~tre dotes de pouvoirs leur permettant de reglementer la vie 

dans les villes et les agglomera.tions urbaines". 

6. A la. deuxieme phrase de l'actuel paragraphe 14) apres les mots f'Le Conseil 

suggere que", ins6rer les mots : "la Chambre d'assemblee et". 

7. A la. fin de l'actuel pa.ragra.phe 14, ajouter1le nouveau paragr~phe suivant 

"Le Conseil note l'afi'lux de plus en plus grand dans l'economie du Territoire 

de ca~ita:ux etr~r,ige1:s qui _exploi tE;nt .les richesses_ nE1.turelles et les re.ssources 

hurnaines du pays:. · Le Conseil e'stime que la. Chamb-re ·d' assemblee doi t avoir le droi t 

d'exercer, dans l'interet de la. population, un controle effectif sur les a.ctivites 

des compagnies etrahgeres dans le Territoire". 

8. Apres l' .actuei para.gra.phe 16, a.jout~r :1~s nouveaux pa.ragraphes suiva.nts 

• ii Le Conseil estime que i' Autori te admin:i.strante doi t modifier. sa. poli fique 
- • • -

actuelle g_ui tend a developper uniquement da.ns le Territoire ;i.es cultures _ qui 

ne font pa.s concurrence a.we produits a.gricoles cultives en Australie. C' est 

le cas notamment du sucre qui est en tres grande partie impo:rte -d'A°ustra.lie 

malgre le· desir de la pop~lation d' a.voir ses propres plantations de canne a 
sucre ·et · dE: creer sa • prop~e indust:de du sucre. 

Le Conseil recomma.nde en outre • de developp~r la. peche • da.ns . le Terri toire n. 

9. Apres l' a.ctuel para.gra.phe l9, inserer le nouveau paragraphe suivant : 
II . -. : . - • • 

Le Conseil recomma.nde a l'Autorite administrante de prendre des mesures 

imrnediates pour supprimer J.es inegalites actuelles entre les sale.ires verses 

aux etra.ngers et ceux verses aux autochtories". 

lo. " Apr~~ l'actuel pa.ragraphe 25, inserer les nouveaux pa.ra.gra.phes suivants 

• "Le C6~seii note avec ~eg;et que 1 1 .Autori te administra.nte continue 

d'insister !?our conserver le droit de decider si les habitants du Territoire 

pourr°.nt ou _non bcineficier des possibilites qui ieur sont offertes de f'aire 

,des etude~ et _de recevoir une formation profes.sionnelle dans le cad:i;-e _du 
. . 

programme de bourses des Nations Unies en faveur des habitants des territoires 

sous tutelle. 

Le Conseil estime qu'il a.ppartient a la Cha.mbre d'assemblee de prendre des 

decisions a cet ega.rd". 
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11. Avant l' actuel pa.ragraphe 27, inserer le nouveau paragraphe sui vant : 

"Le Conseil recommande instarnrnent a l'Autorite administrante de fixer, 

en accord avec la Chambre d'assembJ.ee et conf'ormement a la. Charte de l'ONU et 

a la Declaration sur l'octrci de l'independance aux pays et au.x peuples 

coloniau.."'C, la date a laquelle le peupl.e du Terri toire pourra exercer son 

droit a l'autonomie et a l'independance". 




